
 
 

 
 

Yacht Club de Toulon, Plages du Mourillon, Anse Tabarly, 83000 ToulonTél. : 04.94.46.63.18 Fax : 04.94.03.28.71 Courriel : contact@yctoulon.fr  www.yctoulon.fr 
N° SIREN 323 224 477 Agrément Jeunesse et Sport : 08307ET0373 

 

« Le Yacht Club de Toulon, c’est : 230  ados en équipes de sport, 240 Sociétaires adultes, 1010 licenciés, 2500  collégiens (APPN) ,10150 jeunes des  associations  et handicapés et 48944  sorties en 2007 » 
 

 

FICHE D’INSCRIPTION VOILE LOISIR  

 

Montant : ………………… / N° Reçu ……………….      ESPECES    CHEQUE    

Montant : ………………… / N° Reçu ……………….      ESPECES    CHEQUE    

Montant : ………………… / N° Reçu ……………….      ESPECES    CHEQUE 

 
  Type de Bateau : ________________       N° de casier : _____ Date de Naissance : ____/_____/______   

 

NOM : ________________________                 PRENOM : _________________________ 

 

Adresse : _______________________________________________________________ 

  

      _______________________________________________________________ 

 

Code Postal : ________________     Ville : ______________________________________ 

 

Téléphone : _____________________      E-mail : ________________________________ 

 

Personne à prévenir + numéros de téléphone : _____________________________________ 

 

 CARTE DE MEMBRE (50€) 

  

VOILE LOISIR (+ 18 ans) 

 Catamaran, Dériveur, Planche à Voile, Kayak (370 €) 

 

Conjoint 

 Catamaran, Dériveur, Planche à Voile, Kayak (220€)          

 

LICENCE FFVOILE ou FFCK(Obligatoire) 

FFVOILE  ADULTE (48€)  JEUNE (26 

 

TOTAL : __________ 

 

Je soussigné(e) : ______________________________  ou représentant légal, certifie que la personne      

inscrite ci-dessus est :  Apte à pratiquer une activité physique telle que la voile 

  Atteste de l’aptitude du pratiquant à s’immerger et à nager au moins 25 mètres (si -16ans) 

et à plonger et à nager au moins 50 mètres à partir de 16 ans. 

 J’atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur du Yacht Club de Toulon et les consignes de sécuri-

té en vigueur sur le plan d’eau et affiché au Yacht club de Toulon. 

 
Le Yacht Club de Toulon décline toute responsabilité en cas de perte, de vol, ou de bris de lunettes, montres, bijoux… 

Sauf lorsque la responsabilité du yacht club de Toulon et de son personnel est clairement établie.  
 

Date et signature :  

 Enregistré 

 Licence 

 Photo  

 3 timbres 


